
Département de l'Ain 
Arrondissement de Belley 

VILLE D'HAUTEVILLE-LOMPNES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 28 JUILLET 2016 

PROCES VERBAL 

,..._,,...._,,...._,,..._,,...._, 

L'an deux mille seize, le vingt-huit juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal d'Hauteville-Lompnes, 
dfüuent convoqué le dix-neuf juillet deux 1nille seize, s'est réuni en séance ordinaire, sous la présidence 
de Monsieur Bernard ARGENT!, Maire. 

Membres présents : MM. ARGENT! Bernard, CHAPUIS Gérard, HARNAL Sébastien, PESENT! 
Philippe, PIFFADY Philippe, RABUT Jacques, SAVEY Didier, ZANI Guy, Mmes BARDON Fabienne, 
BOURDONCLE Annie, CARRARA Carole, PALAZZI-ZANI Nelly, ROSIER Nicole, TRAIN! Marie, 
TREUVELOT Catherine. 

Membres absents excusés: MM. BLEIN (pouvoir à M. ZANI Guy), BLONDIAUX Bruno (pouvoir à 
M. ARGENT! Bernard), BOURGEAIS Didier (pouvoir à M. PIFFADY Philippe), BURATO Bernard, 
FERRARI Jean (pouvoir à Mme CARRARA Carole), Mmes JOLY Fabienne (pouvoir à M. RABUT 
Jacques), MACHON Annie (pouvoir à Mme TRAIN! Marie), MASNADA Isabelle (pouvoir à 
Mme BOURDONCLE Armie), PERL! Carine (pouvoir à Mme TREUVELOT Catherine), ROTARU Maria 
(pouvoir à M. CHAPUIS Gérard).

Membres absents : Mmes PERNICE Laetitia, THIBERT Monique. 

Secrétaire de séance : M. ]-!ARNAL Sébastien. 

La séance est ouverte en présence de 15 conseillers, 9 pouvoirs ayant été déposés, soit 24 votants en 
début de séance. 

Le quorutn étant atteint, malgré les non1breuses absences dues en cette période de vacances, Monsieur 
le Maire fait part à l'assemblée de son intention de contacter Madame Laetitia PERNICE, domiciliée à 
présent dans le Jura, pour lui demander si elle souhaite rester au sein du Conseil Municipal ou si elle 
pense démissiormer, pour laisser la place à celui venant ensuite sur la liste. 

Puis, c01n1ne de couhnne, Monsieur le Maire ouvre la séance en faisant part â l' assen1blée des 
évènements portant sur l'état civil., notanunent deux heureux évènen1ents, puis des décès concernant 
des personnes donüciliées sur la conunune, survenus depuis le dernier conseil : 

Le Conseil Municipal,. au nmn de la Ville,. présente ses sincères félicitations aux 1nariés. 
Puis il adresse ses condoléances attristées et prend part à la peine des familles lors d'un décès, par 
des pensées chaleureuses en leur exprimant toute sa sympathie. 
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